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Picxel est la nouvelle version de l’extranet des projets innovants collaboratifs.

La plateforme « Projets Innovants Collectes et eXpertises en Ligne », modernise vos démarches, pour solliciter des aides 

dans le cadre des appels à projets de dimension nationale.

Dans un premier temps exclusivement réservée au seul pré-dépôt de l’appel à projet i-Démo, elle élargira au fil du temps 

ses possibilités fonctionnelles :

• Parcours 100% en ligne.

• Suivi de vos projets dans le processus de sélection depuis votre ordinateur ou votre smartphone.

• Pré-dépôt simplifié, et pour un unique interlocuteur.

• Vue « tableau de bord », pour suivre plus facilement tous vos projets de R&D.

Voici les fonctionnalités de cette première version : 

Suivi de la 

validation / rejet du 

projet

Création d’un projet 

(consortium ou 

individuel) par le 

candidat

Soumettre et 

reprendre la main 

sur le pré-dépôt

Notification par 

email des différents 

évènements sur le 

projet

1 2 3 4

Qu’est-ce-que Picxel? 
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Se connecter à Picxel1



01. Se connecter à Picxel – trouver PICXEL
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• Rendez-vous sur bpifrance.fr 

• Allez tout en bas de la page,

au niveau du footer, rubrique

“Liens Utiles” .

• Cliquez sur le lien “Picxel”.

 

• L'extranet s'ouvre sur un

nouvel onglet .

• Attention: une fois l’onglet

Picxel ouvert dans votre

navigateur, vous devez 

fermer l'onglet bpifrance.fr,

sinon votre connexion ne

fonctionnera pas !



01. Se connecter à Picxel – via la page de description d’i-Démo
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• Cliquez sur le bouton “i-Démo

France” pour postuler à l’appel

à Projet

 

• L'extranet s'ouvre sur un nouvel

onglet .

• Attention: une fois l’onglet

Picxel ouvert dans votre

navigateur, vous devez fermer 

la page de l’Appel à Projet i-

Démo, sinon votre connexion ne

fonctionnera pas !

Un clic sur le bouton

« i-Démo France » vous

dirige vers la mire de

Picxel.



01. Se connecter à Picxel - Mire de Picxel
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Sinon,  vous devez vous créer un compte 

d’accès, qui sera utilisable pour tous les 

extranets de BpifranceSi vous disposez d’un compte en ligne « Mon Bpifrance » / ou Extranet des Projets Collaboratifs ou 

PICXEL , vous pouvez vous connecter avec vos éléments (voir p.11).



01. Se créer un compte d’accès :  en authentifiant votre adresse de 
courier électronique
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Vous avez 

cliqué

Veuillez 

renseigner le 

formulaire qui 

s’affiche et lire 

les CGU, 

puis validez.

Consultez votre messagerie
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01. Se créer un compte d’accès : en définissant le  mot de passe

Tous les composants 

sont nécessaires.

Votre compte « Bpifrance » 

est désormais créé, 

vous  devez revenir à la 

page de mire de PICXEL 

pour vous connecter.



01. Se connecter à Picxel – Revenir à la mire de Picxel
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Et s’identifier

https://www.picxel.bpifrance.fr/



01. Pour se connecter à Picxel: utilisez le compte d’accès “Bpifrance”, 
que vous possédez déjà , ou que vous venez de définir.
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Votre identifiant est l’adresse qui a été authentifiée, 

lors de la création de votre compte Bpifrance 

Votre mot de passe, 

est celui que vous 

avez vous-même 

déclaré.

Si vous ne vous en 

souvenez pas, 

faites : 

« j’ai oublié mon 

mot de passe»  

Ce clic vous ouvre 

l’interface de PICXEL



01. Se connecter à Picxel : vous voici connecté à PICXEL 
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Au début votre tableau de bord est vide, par la suite il va se 

remplir des différents projets  qui vous concernent.

Cliquez sur ce bouton pour initier 

le pré-dépôt de votre projet.



01. Se connecter à Picxel – Je n’arrive pas à me connecter
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Le problème rencontré Résolution possible

j’ai oublié mon mot de passe cliquer sur “j’ai oublié mon mot de passe

Mes identifiants fonctionnent bien, mais j’ai une page 

“XXXX”

Veuillez poster une capture écran avec l’indication de 

l’heure / minute de cette erreur à l’adresse : 

contact-dc2p@bpifrance.fr



Créer et administrer 
un projet 2



02. Créer et administrer un projet - première visite
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Cet avertissement vous indique que pour le pré-dépôt 

du projet i-Démo, un seul compte d’accès sera 

initialisé, et permettra à une seule personne de  

renseigner les informations demandées et de les 

vérifier. 

Vous choisirez votre rôle à l’étape suivante.

Permet d’aller à l’étape suivante

Fil de navigation

Vous avez cliqué



02. Créer et administrer un projet - première visite
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Vous devez indiquer si le projet sera porté par une 

structure (« Individuel ») ou par un consortium (« 

multi-partenaires »). 

Attention : vous ne pourrez plus changer d’avis ! 



02. Créer et administrer un projet - première visite
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Votre structure est 

nécessairement soit : 

• Chef de file du projet, 

• Mandataire du consortium.

Permet d’aller à l’étape suivante

Certaines informations de 

ce formulaire sont déjà 

préremplies car vous êtes 

connecté : 

nom, prénom, e-mail.

L’initialisation du projet est 

finalisée uniquement au clic 

sur “Créer le projet”, 

Tous les champs sont obligatoires.



02. Créer et administrer un projet - première visite

Naviguer dans mon projet
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L’ouverture des formulaires 

de dépôt vient de s’effectuer 

Appel à Projet auquel 

vous postulez 
Nom du projet, avec 

les différents  stades

Contacts : Ouvre un mail via votre outil de messagerie pour toutes demandes de 

renseignements.

FAQ : ramène au cahier des charges et à la description de l’AAP sur Bpifrance.fr

Fil de navigation 

cliquable

Au clic sur les blocs, vous pouvez aller compléter 

les différentes sections du pré-dépôt .

Ne devient possible que si tous 

les voyants sont verts.



02. Créer et administrer un projet – Le tableau de bord : « Tous mes 
projets »
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Les projets s’affichent sous forme 

de cartes cliquables et comportent 

un mini résumé des étapes ou des 

stades où ils se trouvent.

Bouton pour créer un 

nouveau projet dans 

l’appel à projet i-Démo 

(seul AAP ouvert)

Quand l’appel à projet 

sera clos, ce bouton ne 

sera plus disponible, et 

plus aucun projet ne 

pourra être modifié.

Il est nécessaire de cliquer 

sur la tuile pour rentrer dans 

le détail du projet.



Créer et administrer 
un projet – renseigner 
les informations du 
projet

3



02. Créer et administrer un projet – Navigation / la liste des tâches

“Mes taches à réaliser “permet de lister toutes les actions restantes avant de finaliser le pré-dépôt
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Chaque section est cliquable tant qu’elle n’est pas 

complétée. Elle renvoie à des zones à compléter

Fil de navigation 

cliquable
La couleur blanche de la section indique 

que des infos sont manquantes

Une fois renseignée en totalité la section change 

de couleur et une coche verte s’affiche.

“Mes tâches à réaliser “permet de lister 

toutes les actions restantes avant de 

finaliser le pré-dépôt 



03. Créer et administrer un projet – renseigner les informations du 
projet

Une fois revenu à la page « mes tâches à réaliser », le bloc est 

grisé et la coche verte est affichée, ce qui signifie que l’action 

est bien réalisée.

Cliquer sur ce bandeau à partir de la page 

« informations du projet » . 

Voir le fil de navigation

Renseigner tous les champs du formulaire, en

respectant le nombre de caractères max.

Cliquer sur “Ajouter” pour valider les 

informations. Cliquer sur “Annuler” pour revenir

en arrière.



03. Créer et administrer un projet – Ajouter la présentation du projet
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Cliquer sur le bandeau suivant à partir de la 

page « mes tâches à réaliser » . 

Voir le fil de navigation

Cliquer sur « Modifier le fichier pour 

substituer au précédent document une 

nouvelle version.

Cliquer puis sélectionner un fichier au 

format PDF (Maximum 40 MO) et l’ajouter.



Créer et administrer 
un projet – renseigner 
le consortium

4



04. Créer et administrer un projet – renseigner le consortium
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Dans consortium, veuillez 

désigner vos partenaires : 

« Structures » et déclarer leurs 

contacts et responsables légaux 

Un Consortium complet comporte :

• Un chef de file (obligatoire)

• Une ou plusieurs entreprises – “structures”  (minimum 1)

• Un mandataire (facultatif, et ne compte pas dans le nombre d’entreprises 

membres du consortium). 

Cliquer pour ajouter 

autant de structures 

que nécessaire.

Le bandeau s’affiche pour indiquer 

que le consortium doit être complété. 

Au clic, l’utilisateur est redirigé vers le 

formulaire de création d’une structure.



04. Créer et administrer un projet – renseigner le consortium
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Cliquer sur le bandeau “Entreprise 1” 

pour afficher la fiche de l’entreprise

Toutes les zones 

du formulaire sont 

obligatoires.



04. Créer et administrer un projet – renseigner le consortium
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Au clic ici, il est possible de 

modifier les informations 

préalablement renseignées

Au clic ici, il est possible de désigner le 

responsable du projet pour l’entreprise 

concernée.

Au clic ici, il est nécessaire d’indiquer 

le responsable légal de la structure 

concernée.



04. Créer et administrer un projet – renseigner le consortium
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Pour un numéro hors de France 

métropolitaine, il faut indiquer l’indicatif.

Toutes les informations du formulaire sont obligatoires.

Les informations RGPD spécifiques à cet AAP sont 

disponibles en cliquant sur le lien “cliquez ici”



Soumettre le pré-
dépôt4



05. Soumettre mon pré-dépôt

30

Une fois l’ensemble des informations 

complétées, le bouton “Pré-déposer 

mon projet” est actif. 

Il faut donc cliquer dessus !



05. Soumettre mon pré-dépôt
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Une pop-in demande de confirmer 

l’ action. 

Une fois que c’est fait, le statut du 

projet change, il devient “Envoyé”. 



Reprendre la main sur 
le pré-dépôt6



06. Reprendre la main
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Tant que Bpifrance n’a pas ouvert 

le pré-dépôt pour le vérifier, il est 

possible de modifier le pré-dépôt 

en cliquant sur ce bouton.

La date limite indiquée correspond 

à la fermeture de l’AAP. 



06. Reprendre la main
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Une fois le projet en cours de vérification 

par Bpifrance, il n’est plus possible de  

retoucher le projet et d’effectuer une 

quelconque modification
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Qui contacter pour le support utilisateurs ?

Pour toute demande, interrogation, anomalie ou difficulté en rapport à Picxel, merci de contacter l’adresse : 

contact-dc2p@bpifrance.fr

Merci de bien vouloir préciser dans l’objet du mail le mot clé Pixcel ainsi que le parcours qui vous pose problème 

(exemple : pré-parcours de création du projet, ajout d’une structure, ajout d’un contact, etc…)

Pour toutes demandes, en rapport avec le cahier des charges de i-Démo , merci de contacter l’adresse :

idemo@bpifrance.fr



Merci




